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FACULTE DE DROIT 
Av. du 1er Mars 26 

2000 Neuchâtel 
+41 (0)32 718 12 00 

secretariat.droit@unine.ch 

 

Professeur-e ordinaire (100%) ou  
Professeur-e assistant-e avec prétitularisation conditionnelle (tenure track) (PATT) (100%)  

en droit pénal 

 
Fiche de renseignements 

____________________________________________________________________ 

 

1. Description générale du poste 

L'Université de Neuchâtel (Suisse) met au concours un poste de professeur-e ordinaire (100%) ou de 
professeur-e-s assistant-e-s avec prétitularisation conditionnelle (tenure track) (PATT) (100%) en droit 
pénal.  

 Date d’entrée en fonction : 1er février 2027, ou à convenir. 

 Doctorat en droit ; excellentes compétences en matière de recherche, d’enseignement en droit pénal, 
démontrées par des publications de haut niveau et par des travaux de recherche. Possession d’un 
réseau, ou capacité à développer un réseau national et/ou international dans les domaines de 
recherche. Capacité à travailler en équipe. 

 La langue d’enseignement est le français ; les candidat-e-s dont la langue maternelle n’est pas le 
français doivent pouvoir s’exprimer sans difficulté et couramment en français et devront pouvoir publier 
de manière autonome en français dans un délai de deux ans au maximum. 
 

2.  Cahier des charges 

2.1. Enseignement 

 La personne titulaire du poste devra assumer un enseignement correspondant à 7 heures 
hebdomadaires et couvrant les branches suivantes : 

- 1h/année en Droit pénal et société (Bachelor of Law) 
- 3h/année en Droit pénal général (Bachelor of Law) 
- 1h/année en Droit pénal et procédure pénale des mineurs (Master of Law) 
- 2h/année parmi les enseignements suivants : Droit pénal spécial (Bachelor of Law, 1h/année), Pro-

cédure pénale (Master of Law, 1h/année), un module du Séminaire thématique (Master of Law) 
- Total : 7h/année pour un-e professeur-e ordinaire à 100% 

  
  

 Le nombre d’heures d’enseignement effectif pour le poste de PATT en phase de prétitularisation sera 
réduit à 4h/année dans l’attente de la titularisation et les cours correspondants dispensés par un-e ou 
plusieurs chargé-e-s d’enseignement : 
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2.2. Recherche 
Les activités suivantes sont attendues des personnes titulaires des postes :  

- développement actif de la recherche de haut niveau en droit pénal, notamment en déposant 
périodiquement un projet de recherche auprès des organismes nationaux, européens ou 
internationaux de financement de la recherche ;  

-  publications régulières en droit pénal ;  

- promotion, direction/co-direction et encadrement de thèses de doctorat et de mémoires de master 
en droit pénal ; 

- participation active aux activités de recherche dans le cadre des centres de compétences de la 
Faculté de droit proches des domaines d’enseignement et de recherche. 

 

2.3. Autres tâches  
 La personne titulaire du poste devra notamment : 

-  assumer les tâches en lien avec les examens relatifs aux enseignements dispensés ; 

- encadrer des dissertations de Bachelor et des mémoires de Master ;  

- organiser et participer aux activités de formation continue, aux conférences et aux autres 
manifestations scientifiques organisées sous l’égide de la Faculté de droit et de l’Université, cas 
échéant en collaboration avec d’autres membres de la Faculté de droit ; 

- assumer certaines tâches administratives en lien avec les activités professorales, notamment 
participation au décanat. 

3. Autres renseignements liés au poste  

La personne titulaire du poste disposera d’un quota d’assistant-e-s.  

 

4. Informations complémentaires  

L’Université de Neuchâtel, qui accueille près de 4’400 étudiants (dont environ 900 en Faculté de droit), est 
réputée pour la qualité de ses enseignements et pour sa convivialité. La ville de Neuchâtel et la région offrent 
un cadre de vie très agréable, entre lac et montagnes. On y trouve une large palette d’activités culturelles et 
de loisirs, des possibilités de se loger à des conditions abordables, des opportunités professionnelles 
variées, la proximité des grandes villes du pays (en train ou en voiture, environ 40 minutes jusqu’à Berne et 
Lausanne, 70 minutes jusqu’à Genève et 90 minutes jusqu’à Zurich).  

Pour en découvrir davantage, nous vous invitons à visiter les sites suivants :  

- Université : http://www.unine.ch/  

- Faculté de droit : http://www.unine.ch/droit/  

- Région : http://www.paysdeneuchatel.ch/ 

 


